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La C.G.T. appelle à voter NON 
au référendum-plébiscite 

APPEL DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DE LA C.G.T. 
Le gouvernement répond « NON ,, aux 

revendications des travailleurs, mais 
voudrait que c:es derniers approuvent sa 
politique antisociale. 

Par un << NON » CATEGORIQUE, les 
salariés ruineront c:ette prétention ! 

TRAVAILLEURS, TRAVAILLEUSES, 
Tout c:omme les précédents, le réfé

rend•m d.u 27 avril proc:hain revêtira un 
c:arac:tère plébiscitaire. Par-delà la per· 
sonne même du c:hef de l'Etat, il intéresse 
la politique du pouvoir dans son ensem· 
ble. 

Cet~e politique met en c:ause les inté
rêts fondamentaux des masses laborieu
ses. Elle se heur·~e au mécontentement 
de c:ouc:hes soc:iales de plus en plus Jar· 
ges. Ce méc:on?en~ement est aggravé au 
niveau des régions par l'insuffisanc:e des 
moyens mis en œuvre pour susc:iter leur 
plein épanouissement économique, soc:ial 
et c:.uHurel, sur la base des c:arac:téristi· 
ques propres à c:hac:une d'entre elles. 

La politique régionale suivie jusqu'ici 
a surtout eu pour but et pour effet de 
consolider les disparités salariales au 
seul profit des entreprises capitalistes. 

Les dispositions du projet de loi sou
mis au réi'érendum confirment c:ette orien· 
tation néfaste. 

li ne fait auc:un doute que le problè· 
me de la régionalisation existe et doit 
être résolu. 

La C.G.T. considère que toute politi
que régionale, pour s'attaquer effective· 
ment à la c:orrec:tion des déséquilibres 
régionaux et réaliser un aménagement du 
territoire c:onforme aux besoins d'un pays 
moderne, doit s'appuyer sur les nationali
saHons des sec:teurs c:lé et la planification 
dans le c:adre d'une véritable démocratie 
politique. 

Or le pouvoir répond par une fausse 
solution aux aspirations démocratiques 
des travailleurs. 

Ni la mise en plac:e d'assemblées ré
gionales, ni la transformation du Sénat 
par fusion avec: le Conseil économique 
et soc:ial ne peuvent c:onférer un c:arac:-

tère démocratique à une constitution de 
pouvoir personnel, d'ailleurs violée en la 
c:irc:onstanc:e. Bien mieux, le sort fait aux 
assemblées loc:ales élues, dont les pou· 
voirs sont réduits à la portion c:ongrue, 
le fait que les nouvelles assemblées, non 
démocratiquement élues, seront dépour
vues d'effic:ac:ité réelle, ainsi que le refus 
de tenir c:ompte de la représentativité 
des organisations syndicales soulignent le 
c:arac:tère profondément cmtidémoc:rati· 
que de la réforme. 

Fondée sur la volonté de poursuivre 
et d'aggraver l'emprise des monopoles 
c:apHalistes sur la vie du pays, la régio· 
nalisa?ion gaulliste tend, en réalité, à 
faire collaborer les travailleurs à leur 
propre exploitation sous le c:ouvert trom
peur de ia << padic:ipaNon ,,, nouvelle 
éHquette c:oliée sur la vieille théorie de 
l'assoc:ialio11 Capital· Travail. 

L'ensemble du projet constitue une nou
velle teniaHve d'intégration des syndi
c;a;s dans l'Etat. 

Ces considérations suffiraient à justi
fier la recommandation de voter « NON » 
lors du proc:hain référendum. 

Mais la portée de c:e référendum est 
autrement plus large. En fait, il vise à 
faire cautionner l'ensemble de la poli
tique du pouvoir, particulièrement dans 
les domaines économique et soc:ial. 

De c:e point de vue, vous, travailleurs 
et travaHieuses, êtes c:onc:ernés au pre· 
mier c:hef. 

Le pouvoir gaulliste, encouragé et sou
tenu par le patronat, vient à l'oc:c:asion 
de la Conférence de Tilsit, de répondre 
« NON » à vos revendications les pius 
légitimes. 

Il refuse de tenir compte de la hausse 
des prix intervenue depuis mai-juin 1968 
el de rétabl;r le pouvoir d'ac:hat des tra
vailleurs tel qu'il fut déterminé au prin· 
temps dernier sous la pression des grèves. 

Il a donné le ton en déc:idant arbitrai· 
rement de fixer dans c:e sens l'evo;u'O'ioi1 
des salaires dans les sec:teurs public: et 
nationalisé. 

Il renie les engagements pris en c:e qui 
c:onc:erne l'impôt sur le revenu : la ré· 
forme qu'il annonc:e ne modifiera pas la 
situation ac:tuelle c:arac:térisée par la sur
imposition des salariés {ac: tifs et retrai
tés) de toutes conditions, avec: une sévé
rité ac:c:entuée pour les c:adres. 

Il esquive des questions fondamentales, 
notamment c:elles de l'emploi et de la for· 
mation professionnelle en ce qui c:onc:erne 
les jeunes travailleurs, auxquelles s'ajou
tent, pour les travailleurs, le droit à la 
maternité. 

Il persiste dans son attitude rétrograde 
en matière de droits soc:iaux des travail· 
leurs 1 en particulier des retraités) et ag· 
grave les difficultés de la Séc:urité so
c:iale dues à ses ordonnances d'août 
1967. 

En bref, il renoue avec: des errements 
passés qui ont c:onduit au grand mouve· 
ment de mai 1968 et qui ont éié formel· 
lemen~ condamnés lors du c:onstat de 
Grenelle. 

En même temps, reniant c:e qu'il a lui
même rec:onnu - à savoir l'effet bénéfi· 
que pour la relanc:e de l'éc:onomie, des 
augmentations de salaires arrachées en 
1968 - et passant sous silenc:e l'attitude 
c:rimlnelle des spéculateurs de tout poil, 
il s'efforce de rejeter sur les travailleurs 
la responsabilité de la c:rise du franc:. 

TRAVAILLEURS, TRAVAILLEUSES, AC· 
TIFS ET RETRAITES, 

Le 27 avril proc:hain, vous donnerez à 
c:ette politique la seule réponse qu'elle 
mérite. 

A l'invitalion qui vous est faite : 
- d'accepter la remise en c:ause de 

vos c:onquêies de mai 1968 : 
- d'approuver la politique antidémo· 

c:raHque ei antisociale du pouvoir : 
- de sacrifier vos intérêts, et par 

conséquent c:eux de la nation, aux exi· 
genc:es des puissances capitalistes indus
trielles et bancaires qui, grâce à l'appui 
9o:Jvernemen/al, imposent leur domina/ion, 
VOUS OPPOSEREZ UN « NON ,, MASSIF. 

La C.A. de la C.G.T. ( 19 mars 1969) 
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• LES I!LECTIONS A L'UNIVERSITI! • 
Conseils d'Université - U.E.R. - Insti- possible faire adopter à ces conseils une 
tut de Recherches - Grands Etabli sse- position compatible et allant dans le mê
ments d'Enseignement Supérieur, etc... me sens que notr e plateforme syndicale. 

1) La position de la C.G.T. 

La C.G.T. a toujours défini sa position 
et son action sur tes problèmes univers i
taires en fonction des intérêts communs 
de la classe ouvrière, des universitaires 
ct des étudiants pour une démocratisa
tion de l'université. Dans la déclaration 
du Bureau Confédéral du 5 Mars « sur 
les problèmes d e l 'Université », la C.G.T. 
rappelle : « que tous les aspects né
gatifs de la politique scolaire cl univer
sitaire du pouvoir ct toutes leurs consé
quences désastreuses sur la situal,on de 
l'enseignement et de la recherche se sont 
accumuJés depuis de nombreu ses a nnées. 
Il n'est guère surprenant que ces a s pec ts 
négatifs ct ces conséquences se prolon
gent aussi longtemps que le pouvoir des 
monopoles imposera sa domination poli
Lu:rue, économique, sociale et culturelle à 
n otre pays, 

Par contre, elle estime que tous les 
aspects nouveaux de la situation univer
sitaire, notamment les possibilités exis
tantes, dans le cadre de la loi d'orienta
tion, de fain s'exprimer, dans les Con
seil> de Ges t ,on, grâce à un combat syn
dical ct démocratique sans relâche, un 
point de vue commun aux enseignants, 
aux étudiants cl aux travailleurs, sont 
les rés ull als importants et utiles de lut
tes cl de l'un des succès de la grè,·e de 
Mai ct Juin ». 

Le Conseil National du S.:>i.T.H.S.-C.G.T., 
puis à partir des premières cxpér1ences, 
le Bureau ~alional ont précisé nos posi
tions fondamentales et la lactique de no
tre action dans ces conseils. C'est cc que 
nous allons définir ci-dessous. 

Ill Intérêt et limites des Conseils. 

A) L'action syndicale indispensable. 
L'élabor ation des revcndicatwns locales 

c t generales par la consultation dém o
cratique des trava;Jleurs, leur dépôt au
près des responsables et l'organisation 
de l 'action pour les faire aboutir doivent 
être les préoccupations fondamentales de 
nos militants et de nos sections. Il est 
vital, de n e pas « p olariser » toute l'ac
tion et l'activité d e la section syndicale 
S.N.T.R.S.-C.G.T. sur les conseils, de ne 
pas faire reposer notre action sur nos 
élus d ans ces organismes pensant ainsi 
que tous les problèmes y seront r églés. 

Dans tous les cas, l'action des travail
leurs est indispensable pour faire aboutir 
nos rcvendicat:ons. Elle reste le moyen de 
pression nécessa1re pour appuyer l'action 
des élus C.G.T. dans l es Conseils. 
il ) Les Conseils : un moyen supplémen

taire. 
Ils constituent une amorce de démocra

tisa tion du fonctionnement des ins t a nces 
s upérieures de l'université. Ils sont un 
acquis de Mai qu'il faut préserver mais 
dont Il faut se garder de surestimer ou 
de sous-estimer le rôle. 

Ces conseils traiteront de problèmes 
divers. Ils prendront des décisions qui au
ront des incidences sur les conditions de 
travail des personnels, leur situat.on et, 
p1us généralement da ns les limites im
posées par le pouvoir, sur J'orientation 
de la r echerche et de l'enseignement. 

Nous entendons par conséquent y être 
présents et les utiliser comme un moyen 
supplémentaire pour faire entendre la 
voix des personnels, recueillir les in
formations qui peuvent aider l'action 
syndicale, et chaque fois que cela est 
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Ill l Le Programme des Syndicats C.G.T. 

A ) Les Constituantes. 
Elles sont élues : pom· faire le statut 

de chaque U.E.R. et dèsigner leurs re
présentants au Conseil d 'univer sité. 

Les Conseils d'Université étant élus au 
2• degré (nous devons exiger que ce soit 
par collège) ct constituant l 'o r ganisme 
délibératif de l'Université, ce sont eux 
qui d és ign e ron t lctu·s rcp1·ésenlants aux 
Conseils régionaux et au Conseil National 
de l 'Enseignement Supérieur et de l a He
cherche. 

La pré, ence et la lutte menée par nos 
élus, malgré les limites imposées par l e 
pouvoir, devra permettre d 'inscl'i r c, dans 
les statuts, d es règles conformes a ux in
térêts des personnels et servira d 'appui 
à l'action syndicale. 

B) Elémenls d'un programme C.G.T. : 
1 ") Liaison entre R echerche el Ensei

gnement. 
- Cette liaison constitue le fondement 

mème d'un enseignement supérieur cl 
d'une recherche de grande qualité. Il 
importe donc avec les enseignants et les 
étudiants d'imposer, dans les structures 
des liens étroits entre l'enseignemen t et 
la recherche à t o us les niveaux e t con
trairement au pouvoir qui tente, à l'occa
sion du découpage des Universités et la 
constitution d es U.E.H., de les cloisonner. 
- Les forces réactionnaires soutenant la 
politique du pouvoir tentent : de créer 
des U.E.H. « à dominante recherche » 
englobant les laboratoires propres du 
C.N.H.S. hébergés dans l'Université et par 
là même de les soustraire à J'autorité 
du C.N.H.S, ct des lJ.E.H. « à dominante 
enseignement » pour chacun des cycles 
d enseignement. 

- Cc découpage « horizo ntal » a pour 
but, d 'une part, de div iser recherche et 
enseignement, d'autre part, de remettre 
en cause à la fois la nécessité d'un orga
nis me de recherche à temps plein (le 
C.N.H.S.) et de spécialiser t 'en seignement 
(donc de le scléroser en le r endant stati
que el en l e coupant de la recherche) . 

- Les forces démocratiques veu lent 
an contraire : un découpage qui préserve 
l'unité entre l'enseignement eL la recHer
che, c'est-à-dire des U.E.H. « verticales» 
altanr du 1" cycle au ~" cycle pour les 
grandes disiciplincs ct englobant les labo
ratoires de recherche qui y sont attachés. 

Elles préconisent également des orga
nismes statutaires horizontaux qui assu
reront les iiHhspensahlcs liaisons (surtout 
pour le l " cycle) ent1·e les difl'érentcs 
U .E.H. « verticales ». 

2') Démocratisation de l' enseignem ent 
et de la recherche. 

- Le pouvoir ne veut pas d'une véri
table démocratisation de l 'ensc.gnement, 
notamment en ne permettant pas à des 
milliers d'étudiants d'origine modeste 
d'accéder à l 'en seignement supérieur et 
ensuite d'y poursuivre leurs études grâce 
à un système de bourses et d'a llocation s 
d'études. 

- Le pouvoir ct le patronat veulent 
transformer e t utiliser les universités et 
la recherche d e façon à utiliser les moyens 
publics d'enseignement et de recherche 
à des lins privées. 

- lls veulent détourner l'Université 
de ses missions fondamentales qui sont 
la contribution à l'élaboration de la scien
ce et des connaissances, ou la transfor
mation de ces connaissances ; pour cela : 

e Ils ne d onnent pas le bndgct suffi
sant permettant d'accomplir ces missions. 

e Ils tentent de « forcer » les scienti
fiques ou les universitaires à accepter des 
orientations conformes aux intérêts capi
talistes : financement extérieur prévu 
par la loi . 

e Ils permettent aux représentants du 
capital d 'entrer dans les universités. 

Nous ne sommes pas contre la repré
sentation de toutes les catégories socia
les, professionnelles dans l'uni versité, y 
compris le patronat. 

i\lai s nous sommes po ur que chaque ca
tégorie soit représentée normalement, 
c'est-à-dire que les travai lleurs le soient 
par leurs o rganisations syndicales rcpré
scnlalivcs et en particulier que la C.G.T. 
(unions départementales el unions loca
les) soit représentée avec la place qui lui 
r evient... celle de la première orgamsation 
svndicale des travailleurs . 
- Celle bataille est à m ener avec én ergie 

car les tentatives actuelles sonl de donner 
une surreprésenlation au patronal par le 
biais des chambres de commerce ou d'as
sociations diverses (telles les a ssociations 
d'anciens élèves d'écoles d'mgén1eurs di
rigées par des représentants dn patronat 
pour l ' indu strie considérée, par exemple 
la chimie et les écoles d ' ingénieurs de la 
chimie). 

Par cont r e, on propose peu souvent que 
les syndicats (la C.G.T. en particulier) 
soient de droit d a n s ces con se ils et q u a nd 
on le fait, c'es t pour leur donner un stra
pontin. 

- Il n ous semble égalem ent nous op
poser aux récents decrets gouvernemen
taux donnant des p ouvoirs exorbitants 
aux recteurs, véritables pi·éfets régionaux 
de l'Univer sité el réclamer leur abroga
tion. 

J•·) La répartition du Budget. 
Il est évident que cette question est très 

importa n te ca r les cho1x budgétaires a u
ron t une incidence directe sur la situation 
des personnel s. Nos élus d evront d onc dé
finir leurs positions en fondion d e notre 
programme et 11liliser en conséquence 
leur droit de vote. 

Ce qui esl contraire à n os objectifs 
- }{épa rtition intégrale du budget en

tre toutes les U.E.H. composant une Uni
versité : budget attribué par le pouvoir 
plus les ressources propres de cette uni
versité (contraLs, linancements privés, 
prestations de services) . Cette apparente 
autonomie des U.E.H. permettrait a u pou
voll" de favo riser dilièremmcnl les U.E.H. 
suivant que les m onopoles les jugeront 
rentables ou non pour leurs profils à court 
lcrme. Oc l'extéi·ieur le pouvo. r pourrait 
donner le ,, cou p d 'épaule linancier » qui 
entraîner ait fa talement une taille ct des 
besoin s beau coup plus grands p our ces 
U.E.H. privilégJées. 

Elles drainera ient dans le conseil 
d'universJté une part beaucoup plus gran
de des crédits malgré la pondération lll

troduite par les représentants des autres 
U.E.H, 

Les conséquences de cc fin ancement se 
manifes teraient sur les orientations des 
Kecllcrchcs et de l'Enseignement. Elles 
a ura ient également une incidence sur la 
situation de l'ensemble d es personnels. 

- Le budget de chaque U.E .H. com
prendra notamment les salaires des per
sonnel s payés sur crédits de fonctionne
ment. Le pouvo r pourrait donc, au nom 
de la rentabilité définie par le patronat, 
donner une situation matérielle différente 
aux personnels selon qu ' ils appartien
draient à un e U.E.R. bien o u mal pour
vue en crédits. 



Les U.E.R. mal placées auraient dans 
ce cas des personnels mal rémunérés avec 
un avancement réduit, des promotions~ 
difficiles et une plus grande insécurité 
d'emploi puisque fonction de la reconduc
tion ou non des crédits de fonctionne
ment, des contrats, etc ... 

- Les U.E.R. mal pourvues auraient 
de ce fait des recherches difficiles à me
ner, un enseignement compromis, sur le 
plan même de la qualité, par le manque 
de moyens financiers. 

-- Comme il est bien connu, d'après les 
expériences passée·;,, que le pouvoir ten
tera de supprimer dans les budgets les 
dépenses dites << improductives o> (canti
ne. œuvres sociales, hygiène, sécurité, mé
decine du travail, primes de sujétion di
verses, lemps el moyens alloués aux mi
litants sociaux et syndicaux, locaux mé
dicaux, sociaux. etc ... ) il peul être appré
cié ce que seraiL·nt les conditions de tra
vail ct de vie dans une C .E.K. aux crédits 
limités ! 

Cc que nous devons défendre 

Auant toute répartition budgétaire : 
La réservation des crédits nécessaires au 
paiement des personnels payés sur cré
dits de fonctionnemPnt ou contrats en 
tcnnn l compte : des avancements pré
vus, des augmentations prévues pour le 
cadre de référence et des embauches en
visagées. 

La réservation d'un budget (3 % 
de la masse salariale) pour le fonctionne
ment des œuvre,; socwles. D'un budget 
pour la commission d'hygiène et sécurité. 
D'un budget pour la formation permanen
te et le recyclage. 

-- L'examen de la répartition des cré
dits entre les différentes U .E.R. reste dé
licat et peut dépasser notre compétence. 
Il est donc souhaitable de nous concer
ter avec les syndicalistes enseignants, 
chercheurs, étudiants, qui ont été élus 
sur un programme démoeral1que. 

Il pose le problème de la réalisation 
d'un programme inter-catégories qui ne 
s'opposera pas à notre volonté d'appLquer 
le jJrogramme de la C.G.T. mais qui con
cr:'·tiscra, sur les principes fondamentaux, 
!'i.H·curd réalisé entre enseignants, cher
cheurs el étudiants ct que leurs èJus dé
fendront avec les élus de la C.G.T. 

-- Dans tous les cas il faudra s'oppo
ser à ce que les crédits servent des re
cherches à finalités militaires ou indus
trielles lorsque le but est de satisfaire les 
intérêts immédiats des monopoles. 

-- Garanties des droits des personnels 
dans les statuts. 

Un certain nombre de dispositions doi
vent être clairement indiquées dans les 
statuts ou clans les règlements .intérieurs 
qui y sont prévus : 

- Respect intégral des statuts des dif
férents cadres de personnels affectés à 
1 'établissement. 

- Engagement de ne plus recruter de 
personnel sans statut et exigence de 
« création exceptionnelle » de postes en 
quantité suffisante pour régulariser la si
tuation des agents sans cadre (payés sur 
crédits de f onctionncment, contrats, etc ... ) 
et les reclasser selon une procédure d'in
tégration tenant compte de leur qualifi
cation et ancienneté réelles. 

- Tant que l'ensemble des personnels 
n'est pas intégré sur un statut (C.N.R.S., 
Enseignement Supérieur) : sécurité d'em
ploi effective assurée, garanties de car
rière par assimilation complète à un sta
tut existant concédées à chaque agent. 

- Opposition totale aux tentatives de 
localisation des salaires selon les Unités 

(pour les mêmes raisons qui motivent 
l'opposition de la C.G.T. à la régionali
sation des traitements de la Fonction Pu
blique). 

- Existence d'un organisme d'œzwres 
sociales gé1·é par les personnels, avec élec
tions des responsables sur listes syndi
cales, au niveau des U.E.R. et d'un orga
nisme central au niveau de l'université. 

--- Création d'une commission d'hygiè
ne et de sécurité dotée de pouvoirs réels 
au niYcau des laboratoires et des l'.E.H. 
el d'une commission centrale au niveau 
de l'université. 

-- Création de Commissions paritaires 
consultatives veillant au recrutement, à 
l'avancement elu personnel el le proté
geant en matière disciplinaire. 

- Reconnaissance du droit syndical. 
Reconnaissance de la section syndicale 

dans les statuts d'l!.E.R. et obligation 
de donner, aux organisations syndicales 
locales repré~entatives, les moyens maté
riels pour exercer leur activité (locaux 
permanents, salle de réunions, tableaux 
d'affichage, moyens d'imprcs,;ion, temps 
accordé aux responsables syndicaux, as
semblées générales syndicales pendant le 
temps de travail, etc ... ). 

- Droits des Elus. 
Protections des élus dans les différents 

Conseils, rc.:.c;an.dssance explicite de 
droits pour ~·~c~·,~mplissement de leurs 
mandats. Décharge de service, cumulable 
éventuellement avec le temps accordé au 
ti Ire syndical ou social, permettant la 
préparation des conseils, l'information des 
personnels, etc ... 

Dans tous les cas le temps passé dans 
les Cons<•ils doit être considéré comme 
lemps de travail. 

-Réglementation des conditions mini
ma de travail. 

Les problèmes relatifs aux conditions 
de travail, horaires hebdomadaires, con
gés, heures supplémentaires, travail de 
nuit, décalemenls d'horaires, travaux 
dangereux, travaux insalubres doivent fai
re l'objet de règlements élaborés après 
consultation des personnels. 

Ils doivent dans tous les cas être des 
minima llcnant compte des statuts, tex
tes existants au C.N.H.S., enseignement 
supérieur, fonction publique el des usa
ges; au-dessous desquels il ne saurait être 
question de descenclrt-. lis doivenl entéri
ner les droits acquis par les personnels. 

-- Formation permanente. 

La pos,îbilité de suiv1·e des cours de 
perfectionnement, la formation permanen
te, le r(•cvclage doivent être effectués 
pendant le. lemps de travail. Des moyens 
malérids doivent être envisagés pour 
l'organisation de ce perfectionnement et 
de cette formation permanente. 

IV) Attitude des Elus C.G.T. 

1) La Section syndicale et les élus. 

JI est évident que les camarades élus 
devront défendre et proposer les posi
tions arrêtées collecliPement par le syndi
cat national d'une part et la section syn
dicale de l'autre. 

a) La C.G.T. en tant que telle par l'in
termédiaire de nos élus ou des personna
lités extérieures, représentant, des syndi
cats C.G.T. locaux, doit être présente pour 
poser et défendre ces options. 

b) Si la C.G.T. n'a pas d'élu (le scru
tin majoritaire est loin d'être plus démo
cratique et nsque de nous éliminer) la 
section syndicale doit en tout état de 
cause les poser et les défendre publique
ment. 

c) Dans le cas où nous avons des élus, 
il faut veiller à ce que notre présence ne 
puisse en aucun cas être utilisée : 

--~ Pour couvrir une orientation non dé
mocratique de la Recherche ou de l'En
seignement. 

- Comme caution à la pénurie gou
vernem en tal~o. 

--· Comme « couverture » aux néces
saires décisions prises par les élus en 
matière de gestion de moyens insuftï
sants. 

d) La section syndicale veillera à ce 
que nus élus fasse des comptes rendus 
réguliers de mandats afin que l'informa
tion des IJersonnds soit complète et qu'ils 
puissent juger notre activité et... celle 
des autres. 

2) Altitude devant l'insufjïsance de 
moyens 

a) Il s'agit en premier lieu d'informer 
ct de convaincre l'ensemble des person
els pour les entraîner à l'action contre 
cette insufiïsance. 11 faut donc en pre
roter lieu, mesurer exactement l'ampleur 
de la pénurie, ce {:ui impose la connais
sance complète des données ch.ft'rées 
(montant des crédits, nombre de postes 
attribués, état complet du personnel payé 
sur crédtls de fonctionnement ou contrat, 
etc ... ) pour en tirer les arguments : 

- [H~rmettant de mieux la dénoncer, 
- permettant de mieux la combattre 

aup,·es des pouvoirs publics. 

Qui est capable de dire aujourd'hui 
combien de personnes en France sont 
payees sur crédits de fonctionnement ou 
contrat '1 

(1':ous estimons cc chiffre à 4.000 c'est
à-dire 1 personne sur 5 mais nous sa v ons 
que cette estimation est très en-dessous 
de la réalité;. 

b) Il s'agit également de luttes con
crètement menées contre les incidences 
de cette pénurie sur la situation des per
sonnels, nos interYcntions dans les con
seils de façon à limller ces conséquences 
tout en dénonçant les responsables et les 
causes de cette pénurie. 

Nous remplissons ainsi en partie le 
mandat syndical qui est le nôtre à sa
voir la ddense des intérêts matériels et 
moraux de ceux qui nous font confiance. 

3) Les ~Votes - Les J>roc:l!,;- Verbaux -
l~e Secret. 

1 ") Les Voles. 

Ces problèmes ainsi posés ont le mérite 
de cenlrer, pour nos élus et les sectwns 
syndicales, l'importance de nos positions 
au cours des \·otes que nous serons ame
nés à faire dans ces conseils. 

a) Il n'est pas indifférent pour nos 
personnels que nos élus votent pour ou 
contre les projets de statuts dans les 
constituantes suivant que la liaison En
seignement recherche est respectée ou 
non. 

b) Il n'est pas indifférent pour les per
sonnels payés sur crédits de fonctwnne
ment ou contrats que la répartition du 
budget d'une université prévoit ou non la 
réservation du budget consacrée aux ré
munérations de ces personnels. 

c) Il n'est pas indifférent à ces per
sonnels que la constituante adopte ou 
non suivant nos interventions ou nos 
votes, un statut pour ces personnels of
frant le maximum de garanties quant 
au déroulement de leur carr1èrc ou à leur 
situation. 

Le problème n'est pas entre vote et 
gestion mais plus entre votes et défense 
bien comprise des intérêts du personnel 
de la recherche ou de l'enseignement. 
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Il est entre l'intervention chaque foi s 
que nous le jugeons utile des représen
tants du personnel ou la non intervention. 
Il est entre le vote et le sens que nous 
lui donnons et que nous devrons rendre 
public. 

2•) Le Procès-Verbal. 
Ce qui précède montre 
a) Combien il faut que les interven

tions de nos élus faites au non de la 
C.G.T. soient préparées en section. 

b) Combien il faut se battre pour qu'el
les soient inscrites aux procès-verbaux 
des réunions du conseil, avec les votes 
et leur sens. 

c) Combien, à partir de ces procès
verbaux, on doit les utiliser, en les popu
larisant, pour qu'apparaissent nos posi
tions et que n e subsiste aucune ambi
guïté quant à notre présence et aux 
choix qui auront été faits. 

Ce sont là des atouts importants que 
la Section syndicale doit utiliser en per
manence pour faire aboutir nos revendi
cations. 

3•) Le Secret des débats ou des voles. 
L'utilisation des informations la levée 

du secret, ce n'est pas le conseil qui en Sciences, quai St-Bernard 72 % ; Mar
décide mais la section syndicale avec t out seille SI-Charles - SI-Jérôme 70 % ; Fo i
l'esprit de responsabilité qui lui incombe. tiers 60 o/o. 

Ce n'est pas aux autres qu'il appartient 
de nous dicter la conduite à tenir sur cc 
sujet mais à nos syndiqués, 

En tout état d e cause on pourra tou
jours publier nos interventions et nos 
votes même s i dans un cas extrême nous 
étions contraints au secret l 

Y) Quelques conclusions 

Les premiers résultats connus au siège 
du S.N.T.R.S. qui portent sur 82 U.E.R. 
font apparaître que la C.G.T. (S.N.T.R.S. 
ct S.N.P.E.S.) remportent 160 sièges sur 
280 à pourvoir. Il faut encore tenir comp
te pour apprécier ces résultats savoir que 
la C.G.T., en tant que telle, était absente 
de 26 de ces U.E.R. (pas de section syn
dicale, pas d'adhérents S.N.T.R.S. ou S.N. 
P.E.S. ou adhérents, élus sans préciser 
leur appartenance à la C.G.T.). Partout 
où la C.G.T. a présenté clairement des 
candidats et son programme, les chiffres 
des su!Trages exprimés sur nos positions 
sc passent de commentaires : Faculté des 

La bataille est engagée et nos mili
tants ont maintenant la charge d'accom
p]jr le mandat pour lequel ils on t été 
élus. Ils le feront fort du soutien des 
personnel s car les problèmes sont posés 
en terme de luttes et de rapports d e force 
à établir. 

Il n'est pas question d'être de simples 
obserrJateurs, 

Il n'est pas question de bloquer le 
fonctionnement de ces conseils ou de se 
retirer sou s prétexte que nos positions 
ne prévaudraient pas, car cette attitude 
ferait le jeu de nos pires adversaires, en 
leur laissant le champ libre, en altérant 
ce début de démocratisation acquis en 
mai, en privant l'organisation syndicale 
d'un m oyen n on pas décisif mais impor
tant pou1· mener mieux et plus loin la 
défense des intérêts du personnel et le 
développement démocratiquement élabo
ré d'une po]jtique scientifique et d 'ensei
gnement conforme à l'intérêt national. 

G. PAGE - G. D!JPRE. 
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MISE EN PLACE DU BUREAU, ATTRIBUTION DES RESPONSABILITES 

au C. N.A.S. 
Après l 'élection des membres du bu

reau le 28-2, le C.N.A.S. a procédé, le 21 
mars, aux élections pour les postes d e 
responsabilités au sein du bureau. Voici 
donc les résultats et la position pri se par 
notre organisation en cette occasion. Ain
si, nous fa vor .sons l'informat .on com
plète du personnel et, nous espérons que 
cesseront (peut-être !) l es calomnies en
tretenues, à notre égard, par certa ins et 
n e sont probablement que la conséquence 
d'une mauvaise information. 

- Rappelons que : le C.N.A.S. est com
posé de 40 membres 

Chercheurs 

S.N.C.S.- F.E.N. 10 
S.G.E.N.-C.F.D.T. 2 

S.N.I.R.S.-C.G.C. 4 

-----------------
Techniciens 

S.l\ .T.RS.-C.G.T. 10 
C.F.D.T. 8 
F.O. 2 
S.KI.R.S.-C.G.C. 4 

- Que nous nous sommes opposés (en 
vain) à la proposition du S.G.E.N.-C.F.D.T. 
(le 28-2) de Répartition mathématique des 
divers syndicats au bureau du C.N.A.S. 
suivant les r ésultats des élections : 

1) Parce qu'une telle répartition ne 
s'appuyait pas su r l a compétence et les 
moyens à réaliser les t àchcs. 

2) Pa rce que c'était mettre sur le mê
me plan toutes l es organisations syndi-

- (Il y avait 37 Présents sur les 40 
l\Icmbres du C.N.A.S.). 

-- Notre organisation, qui est arrivée 
en t êt e pour les Techniciens et admi
nistratifs. avai t la volonté de présente r 
son candida t tête de liste pour le poste 
de secrétaire général. 

-- Nous voulions aussi voir l'ensemble 
des organisations de l'Intersyndical e (C. 
G.T. - C.F.D.T. - F.O. ) être représenté au 
bureau du C.~.A.S. ce qui nous a conduit 
à soutenir la seule candidature de F.O. 

- Les résultats de la répartition des 
responsabilités au sein du bureau démon
trent que toutes les organisation s synd i
cales traditionnelles au C.N.R.S. et re-

cales ... celles qui bien que concurrentes, 
parce qu'elles avaient un passé et des réa
lisations en commun, ont traité les élec
tions dans un contexte syndical, sans po
lémiaue stérile ... et le S.N.I.R.S. rechc;r
chant, en cette occasion, la conjonction 
de son élc<.:torat traditionnel ct les vo ix 
tics anti-syn dicaux de lous bords. 

Il est d'ailleur s à remarquer que cette 
propos ition du S.G.E.N. a conduit à faus-

ser la nécessaire représentation des col
lèges au sein du bureau et que la respon
sab ilité lui en incombe puisqu'il n 'a pro
posé aucan candidat au bureau. Les ré
sultats ont ét é pour le bureau : S.N.C.S.
F.E.N. Chercheurs : 3 - S.N.T.R.S.-C.G.T. 
Techniciens : 3 - C.F.D.T. Techniciens : 
:l - F .O. Techniciens : 1 -- S.N.I.R.S. : 
2 (1 cherc heur - 1 technicien ) . (Total : 
'i chercheurs - 8 technicien s) . 

Elections pour les respon "abilil és au bureau 

Candidats . j Organisation 1 Bcs r,JOn sa~i lité 1 Résultats 1 

s'ét ant proposes ~----~'=lamee _ 
du vote ~---·~---------- ---

M. l\licha lowicz j S.N.C.S.- F.E.N. Président unanimité 
1 

~Iichalowicz 

l\1. Bernardin H . . C.F.D.T. J Vice-Président unanimité 

1 

Bernardin 
:\1. Porte I-1. 

1 
C.G.T. Vice-Président unanimité Porte H. 

M. Scha ttc J.-P . i C.G.T. 
: Secrétaire Gén. 

21 voix Schatte J.-P. 
M. Vignaux G. C.F.D.T. 14 \Taix 

Mlle Buffe S.KI.R.S. 9 voix 
~1. Dormann S.N.C.S.-F.E.N. Trésorier 20 \ 'OÏX Dormann 
l\1. Gaboriau C.F.D.T. 3 voix 
Mlle Buffe S.l\.I.R.S. 

1" Trésorier 11 voix 
l\1. Hougier F.O. 20 voix M• Ro ugi cr 
M. Vignaux C.F.D.T. adjoint 5 vo ix 
Mlle 13uffe S.N .J.R.S. 2' Trésorier 10 voix 
M. Vignaux C.F.D.T. adjoint 26 voix M. Vignaux 

présenlativcs (Fédéralement ou Confédé
ralement) ont obtenu une représentation 
satisfaisante : S.:-J.C.S. - F.E.N. : 2 ( Pré
s ident, Trésorier ) - C.G.T. : 2 (Vic~-Pré
sident. Secrétaire général ) - C.F.D.T. : 
2 (Vice-Président, Trésorier adjoint) -
F.O. : 1 (Trésor ier adjoint) ccci cumpte 
tenu des présentations fait es par chaque 
organisation, 

- Nous n'avons jamais voté pou r le 
S.N.I.R.S. pour les raisons exprimées plus 
haut. Cependant cela n e \·cut pas dire que 
nous mettrons en « quarantaine » cette 
organisat.on présente au bureau par deux 
sec ré tai res. 

l\ous a pprécieron t notre attitude fu t ure 

en fonction des positions que prendra le 
S.N.I.R.S. au C.N.A.S. pour la mise en 
œ uvre d 'un véritable comit é d'entreprise 
d ont la vocat ion est svndica l e et dont les 
positions ct l 'action 'seront fonc t ion de 
cette option. 

- Les r ésu lta t s : nombre de voix en 
fonct io n des élus an C.l\.A.S. font appa
raître que no tre organisati on a str.ctc
mcnt, tant qu'à elle, placé ces é lections 
sur le plan de la représentativi t é des or
gan isations syndicales de l'lntersynd·cale 
Nationale, des ch ercheurs, des Techni
ciens ct Administratifs. 

Le Res po nsa b l e à l'Action Socia le du 
S.N.T.R.S.-C.G.T. : SCHATTE J. - P. 

lltpr lln~• •~ 1,. Uauer, JI), rue du Lhemm- Vert. Parts- Xl'. Lf' Uorecleur de la Publ!caliOu: F. lü.JUI-. 
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31 mai 1er juin· 3e Congrès de l'U.G.I.C. 
- Réflexions pour le Congrès : 

e Les travailleurs de la Recherche scien
tifique sont-ils exploités ? 

e La Recherche scientifique participe-t
elle à l'accroissement des profits capi
talistes ? 

Le 3' Congrès de I'O.G.I.C. doit faire 
l'objet dans notre milieu d'une prépara
tion importante. Des discussions fructueu
ses doivent s'engager avec nos collègues 
chercheurs, ingénieurs, techniciens, pour 
que nos représentants au Congrès reflè
tent \'éritablement les préoccupations des 
travailleurs de la r·echerche. 

des initiatives entre les différents syn
dicats. Enfin l'U.G.I.C., grâce à l'activité 
de cette commission peut, chaque fois 
qu'il est néeessaire, représenter la C.G.T. 
dans les différents organismes traitant 
des problèmes de la Recherche. 

e Faut-il un statut unique de tous les 
travailleurs de la Recherche scientifi
que ? 

G. DUPHE. 

ACTION SYNDICALE 
ET RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

e Est-il nécessaire de regrouper Ingé
nieurs, Cadres et Techniciens dans des 
organisations comme l'U.G.l.C., quelle 
est leur communauté d'intérêts avec 
l'ensemble des travailleurs ? 

e A partir de leurs préoccupations com
munes, comment faire agir en com
mun les ingénieurs, cadres et techni
ciens ? 

Cette préparation se fera notamment 
par la discussion d'un rapport d'activité 
et d'orientation, qu'à la demande du se
crétariat national, l'U.G.l.C. adressera di
rectement à tons les membres concernés 
dans notre syndicat. 

Les décisions qui seront prises concer
neront directement notre syndicat et son 
activité, notamment en ce qui concerne 
l'action commune avec l'ensemble des 
s.vndicats C.G.T. de la Hecherche scienti
fique. 

Lisez le n° 35 D'OPTIONS et son dos· 
sier consacré à la recherche scienti· 
fique. Mars 1969, 

L'action engagée par l'U.G.l.C.-C.G.T. 
depuis sa création a déjà répondu en gran
de partie dans les faits. à ces questions. 
Union de syndicats, l'U.G.l.C. a pour tâ
che de coordonner l'activité des différents 
syndicats qui y sont adhérents et de dé
finir l'orientation concernant les problè
mes spécifiques des catégories d'ingé
nieurs, de cadres et de techniciens. 

Déjà sous l'autorité de J'U.G.I.C. existe 
une Commission des travailleurs de la 
Recherche scientifique représentative de 
l'ensemble de ces travailleurs syndiqués 
à la C.G.T. Elle aborde tous les problè
mes qui se posent à ces catégories ; elle 
assure une liaison permanente, une in
formation réciproque, une coordination 

Ce dossier a été réalisé avec l'en· 
semble des membres de la Commission i 
Recherche de I'U.G.I.C.-C.G.T. dont nos i 
camarades : C. Martiens • G. Page • ,:1 

J. Sztern. : 
OPTION le no 3 Frs. 
Abonnement : 10 n'" 25 Frs i 
3 numéros d'essai : 7,50 Frs. ji 

33, rue Bouret, 7 5 • Paris-19' , 
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En BREF 
- Dérogations : Les dossiers ont été examinés par 

les représentants elu personnel C.G.T. - C.F.D.T. - F.O. 
Ils sont actuellement classés par les membres « se
crets » de la commission (par discipline). Réunion 
pleinière pour les propositions d'inscription sur la lis
te d'aptitude au Directeur Général : Je 24 avril. Siè
geront : les membres « secrets » de la commission 
plus 3 représentants du personnel. 

- Classement de titres nouveaux : L'administration 
envisage une réunion de la commission de classement 
et d'intégration pour les titres actuellement en sus
pend_ 

- Concours des administratifs : La circulaire du 
C.N.H.S., indiquant les conditions d'inscription pour 
l'accès aux catégories 1D, 3D, 4D, va être adressée aux 
intéressés et aux chefs de services. 

Elle comportera des renseignements sur les moda
lités pratiques du déroulement des épreuves. Les con
cours sont prévus pour la 2' quinzaine de septembre. 
~ Textes de modifications statutaires : Le Direc

teur administratif et financier du C.N.H.S. recevra 
l'intersyndicale le 22 avril. Il doit, lors de cette réu
nion, communiquer à l'Intersyndicale les propositions 
(de Texte) de la Direction (après les pourparlers en 
cours depuis juillet 1968), 

- Droit syndical : Le texte se fait attendre ... La 
Direction affirme que le contenu n'est pas en cause 
mais seule « J'addition », c'est-à-dire le temps prévu 
pour les responsables syndicaux. 

L'Intersyndicale a demandé la communication du 
texte et a réaffirmé l'exigence de sa parution rapide 
avec une « addition convenable ». Un projet sera 
soumis à l'intersyndicale de 22 avril. 

~- Conseils âe Laboratoires, etc ... : La décision con
cernant les laboratoires propres du C.N.H.S. ; organi
sation, structure, direction, conseils ... va paraître le 
14 avril. Elle reprend pour l'c~sentiel les modalités du 
texte soumis au C.C.P. de Février avec les amende
ments proposés par le C.C.P. et le Conseil d'Adminis
tration du C.N.R.S. 

--- Comité Central Provisoire (C.C.P.). 
Réunion prévu pour le 18 avril. 
-- Hygiène et sécurité du travail : Une commission 

d'hygiène et sécurité nationale a été créée au C.N.R.S. 
La 1 "' séance a eu lieu le 27 janvier 1969. C'est notre 

Camarade Guy LAFOHGEHIE, membre de la C.H.S. de 
l'Institut de Physique Nucléaire d'Orsay depuis plu
sieurs années, qui représentait Je S.N.T.R.S.-C.G.T. 

Il a été désigné par notre syndical pour siéger à ce 
Comité Xational d'hygiène ct de sézurité du C.N.R.S. 
Une décision de la Direction du C.N.R.S. autorise la 
création dans tous les laboratoires propres du C.N.R.S. 
de C.H.S. Il importe donc que chaque section syndi
cale exige de la Direction locale la création d'un 
C.H.S. et prévoit les militants devant y sièger. 

Dans chaque statut d'U.E.H. d'Université ou dans 
tout autre organisme de ce type prévu par la loi 
d'orientation, il est indispensable d'inscrire le C.H.S, 
dans les statuts en définissant le plus clairement possi
ble ses prérogatives. 

Notre camarade G. LAFORGERIE (l.P.N. Faculté des 
Science:;, 91 - Orsay) se tient à la disposition de tou
tes !es sections pour traiter de ces problèmes, Le S.N. 
T.H.S.-C.G.T. va constituer sur le plan national, sous 
la responsabilité de ce camarade, une Commission 
S.N.T.H.S. - Hygiène et Sécurité (voir revue Pratique 
de Droit Syndical n° 287, page 61). 
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L'ACTION DE LA SECTION NATIONALE 
I. N. S. E. R. M. 

Hépondant à une demande d'entrevue 
adressée le 12 février 1969. par le S.N. T. 
n.S.-C.G.T.. :\f. TIULLAT, secrétaire gé
néral de l'I.N.S.E.lt:\L a reçu une déléga
tion de notre syndicat le 20 mars. A cette 
entrevue assistait également C\l. JEUNOT 
chef du personnel. 

e Quatre chapitres ont été discutés. 

- S'appuyant SUl' l'exemple du c.~. 
R.S. et de l'EducaUon 1\:ationale, la dé
légation a demandé que la Direction de 
l'l.N .S.E.H.M. intervienne pour J'inscrip
tion, dans un collectif budgétaire, dès le 
printemps 1969, des crédits nécessaires au 
I'ecl assement des lechn;ciens et adminis
tratifs déclassés actuellement encore. 

Aux dires même de l'administration, 
celle situation, préjudiciable aux person
nels, est aussi fort ennuyeuse pour l'ad
ministration ... constituant pour elle une 
<< épine fort gênante ». 

En l'absence de M .. Al;JALEU, M. TRIL
LA T, convaincu de la nécessité de ce col
lectif, s'est engagé à présenter cette de
mande à :\!. ACJALEU en insistant sur 
l'urgence ct l'importance de « liquider » 
ce problème. 

- Suite au dernier Conseil Scientifique 
où M. AUJALE.U avait accepté la propo
sition de répartition des crédits de prime 
faite par notre camarade, c'est-à-dire : 
2/3 fixes, 1/3 seulement modulable ... nous 
avons demandé que cette décision soit 
communiquée, hien elairement, aux Di
recteurs de laboratoires ct d'unités. 

Le problème des petites catégories a 
été longuement discuté. Tout d'abord 
nous avons demandé, une fois de plus, 
que les crédits attrihués à ces catégories, 
qui peuvent atteindre 12 <;{ du salaire 
moyen de la catégorie, ne soient plus 
seulement de 4 % ... Que l'administration 
de J'I.N.S.E.H.:\1. demande << aux Finan
ces ll les 12 °;{ que le statut nous accorde. 
.\1. .JE L' :\OT nous a répondu que cette 
demande avait été faite chaque année. 

En attendant ces réajustements de cré
dits, nous a1•ons demandé que soient cf-

fcctivement versé, aux petites catégories, 
une somme de 8 o/o au lieu de 4 % en 
utilisant les crédits rendus disponibles 
par les vacances de postes en cours de 
semestre ct d'année. 

Après une large discussion nous som
mes arrivés à une proposition commune 
de compromis à savoir : la répartition 
du reliquat des crédits de prime à chaque 
semestre. Ainsi le taux de primes de ces 
catégories ne sera peut-être pas d'em
blée de 8 % mais sera élevé (certaine
ment au moins 6 %, peut-être plus). 

!';ous avons ainsi rappelé notre reven
dication au sujet de la prime exception
nelle, à tous les personnels, d'un montant 
de 16 %... il nous a été répondu que 
« l'on n'en parlait plus » ... les finances 
considérant la << chose comme réglée » ... 
négativement hélas : pas de crédits. 

- La discussion a aussi traité des pro
blèmes de la commission de dérogation. 
En effet, dans nos demandes de modifi
c:ltions statutaires en .\fai-Juin 1968, nous 
r~~lamions : une modification de la com
position de cette commission constituée 
actuellement de 3 personnalités scientifi
ques. 

Nous demandions qu'elle soit constituée 
de 6 personnalités scientifiques et de l'ad
ministration el de 6 élus des personnels 
techniques et administratifs ct cher
cheurs, par exemple : 3 techniciens et 
administratifs, 3 chercheurs. 

Cette nouvelle composition a été accep
tée par le :\finistère mais la modification 
de décret n'est pas encore signée. En at
tendant la sortie de ce décret, nous avons 
proposé q;ue, comme au C.:-.J.n.s.. ;) re
présentants des techniciens ct adminis
tratifs assistent aux réunions de la Com
mission de dérogation (dans sa compo
sition actuelle à litre consultatif cela va 
de soi). 

L'article du décret concernant la recons
titution de carrière des agents reclassés 
à la suite de la modification de la liste 
des diplômf'~ est encore en discussion. La 
reconstitution intégrale de carrière est 

refusée. Par contre la proposition suivan
te est en discussion ct susceptible d'être 
acceptée :·reclassement dans la catégorie 
tenant compte de toute l'ancienneté mais 
a\·ec efl'et (pécunièrement parlant) par
tant seulement de Juin 1968. 

L'administration nous a également si
gnalé la prochaine intégration des catégo
ries C dans les catégories B' qui ensuite 
disparaîtront elles-mêmes, les dessina
teurs étant alors directel\lent intégrés en 
B (du moins si cela sc passe ainsi au 
C.N.R.S.). 

-- Enfin le dernier problème abordé a 
été celui des commissions paritaires : 
en effet, depuis déjà longtemps, nous 
demandons : que lors des promotions des 
agents correspondant à un changement de 
groupe (B en A par exemple et tels 
que les groupes sont actuellement défi
nis) les représentants des personnels des 
deux groupes en cause siègent pour l'exa
men! des demandes (groupe de l'agent et 
groupe oü il est susceptible d'accéder). 

Après une discussion, basée principale
ment sur l'interprétation des textes et le 
bien fondé de l'ass1milation de nos grou
pes de catégories aux grades de la Fonc
tion Publique ... il a été décidé que nous 
donnerions nos propositions par écrit à 
la Direction pour l'ajustement du fonc
tionnement de nos commissions paritai
res sur celui des commissions paritaires 
de la Fonction Publique. 

La Direction de l'I.N.S.E.R.l\L soumettra 
ces propositions au conseiller juridique. 

Peut-être y aura-t-il un moyen d'élu
der le problème de l'agent d'un certain 
grade qui ne peut sièger pour la promo
tion d'un agent appartenant à une caté
gorie supérieure à la sienne (éventuelle
ment découpage différent des groupes de 
catégories). 

Nous allons donc préparer ces textes, 
en essayant de remédier à celte objection, 
tout en évitant des écueils du même 
genre. 

L. BRIGAND. 
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Pour le NON au Référendum 

F.E.N. : << Demande à tous les adhérents 
de la F.E.N. de voter << NON >> et de 
faire campagne pour le << NON » au 
Référendum ». 

C.F.D.T. : En attendant de prendre une 
résolution solennelle déclare << Qu'elle 
ne pourrait qu'exprimer un jugement 
défavorable à l'égard du Référendum ». 

F.O. : << Fait c-onfiance aux travailleurs 
pour qu'ils opposent au référendum un 
NON salutaire parfaitement légitime 
par les principes fondamentaux du 
syndicalisme libre >>. 

BULLETIN D'ADHÉSION 
au Syndicat C.G.T. des Personnels 

techniques et administratifs du C.N.R. S. 
1 O. rue de Solférino, PARIS-7• 

NOM 

PRÉNOM 

LABORATOIRE 

Adresse personnelle 

Signature : 

lm p. Ed. Da uer, 36, r. du Chemin-Vert, Paris - N° 109 - avril 1969 


